
RÉPUBLIQUE COMMUNE DE
LODÈVE

FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE

L’HÉRAULT ----------

CANTON DE DÉCISION numéro
LODÈVE MLDC_210405_064

----------

portant sur

PROTOCOLE DE PRÊT AVEC LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'HÉRAULT
POUR LE PRÊT À LA MÉDIATHÈQUE D'UNE SONIC CHAIR ACCOMPAGNÉE DE

L'OFFRE QR MUSIC

Le Maire de la commune de Lodève,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et notamment l’article L2122-22,

VU la délibération n°MLCM_200710_02 du Conseil municipal du 10 juillet 2020 par laquelle le Conseil
municipal délègue au Maire la prise de décision prévue à l’article sus-visé,

CONSIDÉRANT que la médiathèque départementale propose le prêt d'une Sonic Chair accompagnée
de l'offre QR Music à titre gracieux aux médiathèques locales,

DÉCIDE

ARTICLE  1     :   De  signer  le  protocole  d’accord  pour  le  prêt  à  titre  gracieux  d'une  Sonic  Chair
accompagnée de l'offre QR Music  par la médiathèque départementale à la médiathèque municipale
Confluence de Lodève, à partir du 15 avril 2021 et pour huit semaines,

ARTICLE 2     :   Les droits, obligations et conditions financières de chacune des parties sont définis dans
la convention d'occupation temporaire du domaine public, annexée à la présente décision,

ARTICLE   3     :   La présente décision sera inscrite au registre des délibérations

ARTICLE  4     :   Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,  Monsieur  le  Trésorier  et  moi-même
sommes chargés de l’exécution de la présente décision.

Fait à Lodève, le cinq avril deux mille vingt et un,

Le Maire,
Gaëlle LÉVÈQUE

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.
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